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GUINÉE

AGRICULTURE ET POLITIQUE AGRICOLE	Novembre 2025

Contexte agricole et relations internationales

	PRINCIPALES DONNÉES
	UNITES
	GUINEE
	FRANCE

	Superficie 
	km2 - 2022[footnoteRef:1] [1:  Banque mondiale] 

	[bookmark: _Hlk209627077]245 857
	543 965[footnoteRef:2] [2:  543 965 km² pour la métropole ; la surface Outre-mer est de 89 242 km² pour les seuls DROM (Source IGN 2016) et monte à environ 113 000 km² au total] 


	Population 
	Millions d’habitants - Evolution 2025/2024
	14,8
+2,5%
	68,6
+0,2%

	Indice de développement humain (IDH)
	2025[footnoteRef:3] [3:  Rapport sur le développement humain 2025] 

	0,500
179e rang mondial
	0,920
26e rang mondial

	Produit intérieur brut (PIB) 
	Md USD courants - 20231
	25,3
	3 972

	Taux de croissance du PIB 
	% - 2022/20231
	+5,7%
	+0,9%

	PIB / habitant 
	USD courants - 20231
	1 717
	44 691

	Part de l'agriculture dans le PIB 
	% - 20231
	29,5%
	1,7%

	Surface agricole utilisée (SAU)[footnoteRef:4] [4:  La surface agricole utilisée (SAU) comprend les terres arables (y compris pâturages temporaires, jachères, cultures sous abri, jardins familiaux...), les surfaces toujours en herbe et les cultures permanentes (vignes, vergers...).] 

	Mha - 2023[footnoteRef:5] [5:  FAO] 

	18,0
	28,6

	Surface arable 
	Mha - 20231
	6,0
	17,9

	Surface forestière 
	Mha - 20231
	6,1
	17,2

	Balance commerciale tous secteurs 
	France : Md€ - 2024[footnoteRef:6] [6:  Douanes françaises, Trade Data Monitor] 

Guinée : Md€ - 20247
	+2,1
	-104,9

	Balance commerciale agricole et agroalimentaire8
	France : Md€ - 20246
Guinée : Md€ - 20247
	Export : 0,2
Import : 0,7
Solde : -0,5
	Export : 81,9
Import : 78,0
Solde : +3,9

	Exportations et importations agricoles et agroalimentaires8 entre les deux pays
	M€ - 20246 [footnoteRef:7] [7:  Douanes guinéennes, Trade Data Monitor] 

Variation 2024/2023
	France depuis Guinée : 6,7
+65,9%
	France vers Guinée : 35,0
+10,8%

	Part du flux bilatéral dans les importations agricoles et agroalimentaires[footnoteRef:8] [8:  N’incluant pas le machinisme agricole et agroalimentaire, le bois et dérivés, les engrais et produits phytosanitaires, le biodiesel] 

	20246 7
	0,01% des importations françaises
125e fournisseur de la France
	2,5% des importations guinéennes
11e fournisseur de la Guinée

	Part du flux bilatéral dans les exportations agricoles et agroalimentaires8
	20246 7
	0,04% des exportations françaises
100e client de la France
	1,2% des exportations guinéennes
11e client de la Guinée




Résumé : Ce qu’il faut retenir 

[bookmark: _Hlk193102684][bookmark: _Hlk215478874][bookmark: _Hlk215478504]✚ Le secteur agricole représentait 30,8% du PIB en 2024 (6,5 Md EUR) et emploie 52% de la main-d’œuvre, dont 97% en milieu rural.

✚ La croissance économique de la Guinée a été tirée par les secteurs minier et agricole (5,1% de croissance annuelle du PIB en moyenne, de 2019 à 2023), mais avec un impact modeste sur la réduction de la pauvreté. Le projet Simandou vise l’exploitation du gisement à haute teneur de fer le plus important au monde. Les recettes minières pourraient constituer un fond souverain qui financerait la diversification de l’économie guinéenne, en investissant notamment dans l’agriculture.

✚ Le pays est considéré comme le « château d'eau » de l'Afrique de l'Ouest, mais son agriculture fait face à de nombreux défis de productivité, de rendement, d’adaptation au changement climatique (classé 154ème pays sur 187 en termes de vulnérabilité aux risques climatiques) et de financement.

[bookmark: _Hlk215479007][bookmark: _Hlk173920434]✚ Des opportunités existent dans le développement des chaînes de valeur, en particulier pour les cultures vivrières (riz, maïs, maraîchage, fruits, tubercules) et les filières animales (principalement volailles), dans les petits équipements agricoles et dans les intrants (semences végétales). 

✚ La balance commerciale de produits agricoles et alimentaires est structurellement déficitaire. Les échanges bilatéraux avec la France restent modestes.


1. [bookmark: _Hlk193102951]Production agricole

La Guinée est un pays de 245 857 km², abritant une population estimée à 14,8 M d’habitants en 2024 avec une croissance démographique de 2,5%. Quatre zones géographiques se distinguent :
· une zone côtière, la Basse-Guinée,
· une zone montagneuse, la Moyenne-Guinée, qui comprend le massif du Fouta-Djalon,
· une zone de savane au nord-est, la Haute-Guinée, ou le Mandé,
· une zone de forêts au sud-est, la Guinée forestière.
[bookmark: _Hlk215478569]Le pays compte plus de 1 300 cours d'eau. De nombreux fleuves, tels le Niger, le Sénégal, la Gambie, ainsi que leurs principaux affluents, trouvent leur source en Guinée, faisant de ce pays le « château d'eau » de l'Afrique de l'Ouest.

La Guinée bénéficie d’un climat tropical à deux saisons dont la durée varie selon les régions (environ 3 mois de saison humide au nord à 8–10 mois au sud-est). Les précipitations s’échelonnent d’environ 4 000 mm en zone côtière à 1 300 mm en Haute-Guinée, avec des pics en juillet-août. Depuis les années 70, une baisse progressive des précipitations annuelles et du nombre de jours de pluie est observée, avec une fréquence accrue des sécheresses et des inondations, ce qui modifie les régimes pluviométriques et pèse sur les rendements et les pertes post-récolte. Cette variabilité climatique coïncide avec la période de soudure. Les ménages vivent sur les stocks de la campagne précédente, les flux commerciaux intérieurs se contractent et l’offre locale se raréfie, ce qui renchérit les prix et impose un recours accru aux importations pour la consommation urbaine.

Malgré des conditions pédoclimatiques très favorables, environ 1,8 M de personnes sont en insécurité alimentaire. Toutefois, les pénuries alimentaires sont limitées et le secteur agricole, dont la part au sein de l'économie guinéenne avait considérablement faibli, a recommencé à croître sous l'effet des mesures incitatives mises en place par les autorités. Cette reprise ne permet toutefois pas à l’agriculture guinéenne de retrouver son niveau du début des années 60 ou l'agriculture couvrait entièrement les besoins alimentaires du pays et procurait 60% des recettes d'exportation grâce, notamment, aux exportations de café et de fruits, la Guinée étant alors un des premiers exportateurs mondiaux de bananes et d'ananas.

[bookmark: _Hlk215478439]Le secteur agricole représentait 30,8% du PIB en 2024 (6,5 Md EUR)[footnoteRef:9] et emploie 52% de la main-d’œuvre[footnoteRef:10], dont 97% en milieu rural. L’agriculture au sens strict (production végétale) concentre 48% du PIB agricole, la pêche et aquaculture 38%, l’élevage 8% et la sylviculture 6%. Depuis 2016, l’agriculture et la pêche connaissent une forte expansion, passant respectivement de 630 M EUR et 275 M EUR à 3,1 Md EUR et 2,6 Md EUR en 2024, soit une croissance annuelle moyenne de 22% et 30%.  [9:  Institut national de la Statistique : https://guinea.opendataforafrica.org/gqubpdg/produit-interieur-brut ]  [10:  Banque mondiale :  https://www.banquemondiale.org/fr/country/guinea/overview ] 


Le recensement national[footnoteRef:11], distingue les exploitations familiales et « modernes ». Les premières regroupaient 1,2 M de ménages en 2022, employant 8,3 M de personnes dont 51% de femmes. Elles se caractérisent par leur orientation vivrière : 95% cultivent des céréales (principalement riz, maïs), 85% des légumineuses (principalement arachide), 75% des tubercules (manioc, patate douce, taro, igname), et 65% des fruits (mangue, orange, cajou, banane). La majorité des ménages produit aussi des légumes (piment, gombo, aubergine, tomate) et pratique un petit élevage (poulets, bovins, caprins, ovins). Ces exploitations, à faible niveau d’instruction (40% sans école, 40% école coranique, 8% primaire), visent avant tout l’autoconsommation (95% de la production[footnoteRef:12]). [11:  Recensement National de l’Agriculture et de l’Elevage https://www.fao.org/fileadmin/templates/ess/ess_test_folder/World_Census_Agriculture/WCA_2020/WCA_2020_new_doc/GIN_MET1_FRE_2021.pdf ]  [12:  Fonds international de développement agricole (FIDA) -novembre 2020 https://www.researchgate.net/publication/358043305_L'avenir_de_l'agriculture_en_Guinee_2030-2063_Volume_I_Etude_de_cas_Defis_et_Opportunites_pour_les_projets_finances_par_le_FIDA_realisees_2020 ] 


Les exploitations « modernes » étaient au nombre de 2 000 en 2023. Elles se structurent sous forme de coopératives (57%) ou individuelles (36%), avec une orientation dominante vers la production végétale (65%), suivie de l’élevage (19%), des systèmes mixtes (9%), de la pêche/aquaculture (2%) et de la foresterie (2%). Contrairement aux structures familiales, elles sont tournées vers la commercialisation, sur le marché intérieur et extérieur.

La Guinée dispose d’environ 6,2 M ha de terres cultivables mais ce potentiel reste largement sous-utilisé. L'aménagement des terres et la sécurisation foncière constituent une précondition à l'augmentation du revenu rural. L'absence de titres de propriété foncière qui puissent constituer des gages de crédit décourage les investissements dans la production agricole. Plus des deux tiers des terres appartiennent à l'État et sont inaliénables et le droit coutumier continue de prévaloir sur le droit positif. Les terres agricoles sont gérées par des communautés villageoises, des associations tribales et d'autres propriétaires terriens traditionnels. En attendant de disposer des outils découlant de ces réformes, le gouvernement octroie aux investisseurs privés nationaux ou étrangers désireux d'intervenir dans le secteur agricole des baux ou des titres fonciers selon la taille des investissements et pour une période définie, en fixant des limites de zones et des superficies concernées.

Les cultures de rentes occupent environ 1,2 M d’ha de forêts :
· L’anacarde : La production était estimée en 2023 à 80 000 tonnes. L’anacarde est très peu transformé sur place (moins de 5%) et l’exportation se fait majoritairement sous forme brute vers l’Inde et le Vietnam. Une usine de transformation, d’une capacité de 10 000 tonnes par an, avait annoncé en 2019 vouloir doubler sa capacité en 2024.
· Le cacao : La production était estimée en 2023 à 23 000 tonnes de fèves. La faible organisation de la filière cacao rend le transport, depuis la Guinée forestière, compliqué (partie la plus reculée et enclavée du pays). Les conséquences sont multiples : faibles apports en engrais, faible capacité de stockage générant des rendements faibles. Il existe par ailleurs une contrebande du cacao venant de Côte d’Ivoire (près de 8 500 tonnes en 2024[footnoteRef:13]). Cette dernière fluctue en fonction du coût d’opportunité, directement relié au cours mondial du cacao : plus les prix mondiaux et ceux fixés par le CCC de Côte d’Ivoire sont différents, plus ce phénomène s’intensifie. [13: Agence Ecofin 8 janvier 2025 : https://www.agenceecofin.com/actualites/0801-124748-la-guinee-nouveau-foyer-de-la-contrebande-de-cacao-en-afrique-de-l-ouest ] 

· Le café : Les plantations sont également concentrées en Guinée forestière. Le café guinéen, de variété Robusta, est essentiellement exporté sous forme non calibrée, ce qui lui vaut une décote d'environ 20% du prix mondial. Les producteurs de café du Mont Ziama exploitent une superficie de 2 000 ha. Le café du Mont Ziama a obtenu en 2014 une indication géographique dans le cadre du Projet d'appui à la mise en place des indications géographiques de l'OAPI (PAMPIG). Ce café a également obtenu en 2016 et en 2017 plusieurs certifications en commerce équitable.
· Le palmier à huile et l’hévéa : La Société guinéenne de palmier à huile et d'hévéa (SOGUIPAH), créée par l'État en 1987, exploite 22 000 ha de plantations, dont 5 500 ha d'hévéa. Elle commercialise et exporte sa production d'huile de palme et de caoutchouc, et fixe également les prix aux producteurs. Elle a signé le 5 novembre 2025 un partenariat stratégique avec la Banque islamique de Guinée d’un montant de 30 Md GNF pour relancer la filière hévéa.

Les productions vivrières[footnoteRef:14] ont fortement progressé ces dix dernières années et s’élevaient en 2023 à 3,5 M de tonnes pour le riz (contre 1,9 M il y a 10 ans en 2014), 3,2 M de tonnes pour le manioc (contre 1,2 M de tonnes en 2014), 1 M de tonnes pour l’arachide (contre 400 000 tonnes en 2014), 980 000 tonnes pour le maïs (contre 700 000 tonnes en 2014), 890 000 tonnes pour les noix de palme, 710 000 tonnes pour le plantain, 560 000 tonnes pour la pomme de terre (contre 50 000 tonnes en 2014), 490 000 tonnes pour le fonio, 410 000 tonnes pour l’igname et 380 000 tonnes pour la patate douce. Ces productions assurent l’essentiel de l’apport énergétique et protéique de la population. [14:  Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture] 


Les modes de production reposent principalement sur l’abattis-brûlis (environ 3,5 M d’ha) et les plaines inondées (environ 0,5 M d’ha). Les surfaces récoltées consacrées aux céréales primaires occupent plus de 55% des surfaces cultivées, près de 20% pour les oléagineux et 10% pour les racines et tubercules. Le riz s’étend sur 2,5 M d’ha, 900 000 ha pour l’arachide, 650 000 pour le maïs, et autant pour le fonio.

Les rendements restent contraints. En riz pluvial, ils se situent autour de 1 à 1,5 t/ha selon les systèmes (pluvial et bas-fonds non aménagés), loin des niveaux atteignables en bas-fonds aménagés (plus de 3 t/ha), tandis que le manioc oscille autour de 8 à 9 t/ha à l’échelle nationale. L’épuisement progressif de la fertilité des sols (lié au raccourcissement des jachères et à la savanisation) se combine à une faible utilisation d’intrants et à des pratiques de protection principalement traditionnelles, ce qui limite la réponse des cultures.

A cela s’ajoute une mécanisation très faible, ce qui réduit la capacité de chantier par hectare en comprimant la fenêtre de travail (semis, sarclage, récolte). Lorsque les opérations ne peuvent pas être réalisées « à temps », les pertes de rendement s’amplifient et la production devient davantage tributaire d’une météo incertaine (pluies tardives ou excédentaires, épisodes secs).

L’irrigation reste marginale, avec environ 32 000 ha aménagés pour un potentiel de 360 000 ha, soit moins de 10%, maintenant une dépendance élevée à la pluviométrie et exposant les cultures aux crues comme aux sécheresses. Enfin, les pertes post-récolte demeurent élevées, de l’ordre de 20 à 45% pour les racines et tubercules et de 30 à 60 % pour les fruits et légumes, en raison du manque d’infrastructures de stockage, de transformation et de l’insuffisance des pistes rurales et de la chaîne du froid.

La production animale reste modeste. En 2023, elle atteignait 89 000 tonnes pour la viande bovine, 17 000 tonnes pour la viande caprine, 15 000 tonnes pour la viande de poulet, 13 000 tonnes pour la viande ovine, 6 500 tonnes pour le gibier et 4 600 tonnes pour les suidés. Les produits non carnés représentaient 190 000 tonnes de lait de vache, 42 000 tonnes de lait de chèvre, 17 000 tonnes de lait de brebis et 30 000 tonnes d’œufs. L’élevage reste ainsi un contributeur marginal au PIB.

La Guinée dispose d’un potentiel forestier important (environ 6,2 M d’ha) mêlant forêts denses humides et sèches, forêts claires, savanes arborées et mangroves, avec une majorité de surfaces non classées. Le couvert se contracte sous l’effet combiné de l’extension agricole (jachères raccourcies, abattis-brûlis), de l’exploitation du bois-énergie, des feux de brousse et des activités minières. Les mangroves reculent d’environ 450 ha par an, fragilisant la pêche artisanale, la riziculture de mangrove et la protection côtière. La dégradation accélère l’érosion, réduit l’infiltration et la régulation hydrique et alimente la savanisation, ce qui abaisse la fertilité des sols agricoles et accroît la variabilité des rendements.

La Guinée possède une façade maritime longue de 300 km et un plateau continental d'environ 43 000 km² qui bénéficie de la remontée d’eaux froides riches en nutriments. Le potentiel halieutique exploitable est estimé entre 150 000 et 250 000 tonnes de poissons par an. Malgré ces atouts naturels, la contribution du secteur de la pêche à l'économie nationale demeure faible. La pêche guinéenne est restée majoritairement artisanale, avec une montée de la flotte industrielle étrangère et, dans les années 2000, une forte pression de la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN). En 2016, après les réformes de gouvernance et de contrôle de l’Accord relatif aux mesures du ressort de l’État du port (PSMA), l’Union européenne retire la « carte rouge » rouvrant l’accès de son marché aux exportations guinéennes de produits de la pêche. Avec la reprise des débouchés européens, la montée en puissance du dispositif MCS (contrôles, inspections) et l’ancrage dans les normes internationales, sont à la base des appuis techniques ultérieurs.

[bookmark: _Hlk209692389]Le secteur agro-industriel et agro-alimentaire a longtemps été dominé par des entreprises d’Etat donc certaines ont été identifiées pour être privatisées. Celle à l’abandon depuis des années comme l'huilerie de Kassa ou la conserverie de Mamou n’ont jamais trouvé de repreneur. Les premières rétrocessions d’actifs ont été réalisées dans le secteur agricole et agroindustriel au début des années 2010 avec plus ou moins de réussites.

Ainsi, l’huilerie Sincéry de Dabola construite en 1966 puis fermée, puis reprise en 2013 par la Compagnie d'Exploitation des Produits Oléagineux COPEOL-Guinée, avait effectivement commencé ses premières productions en 2015. Mais après quelques années de fonctionnement, elle a de nouveau fermé ses portes en 2018 à cause notamment de la baisse de la production locale d'arachide avant de reprendre à nouveau ses activités en 2019 suite au rachat par l’Etat guinéen de 53% de la part des actions de COPEOL. Privatisée à la même période, l'usine de jus de fruits de Kankan (UJFK) rétrocédée à la Société Guinea Fruit Corporation semble régulièrement connaître des déboires et des arrêts de production suite à des difficultés d’approvisionnement électrique et à l’augmentation des coûts d’importation des intrants de l’étranger.


Plus récemment, en 2023, l’Etat a pris la décision de restructurer et de privatiser la Société Cotonnière de Kankan (SCK). La nouvelle société détiendrait l’usine d'égrenage de coton de Kankan et une deuxième usine à Siguiri récemment réhabilitée. 30 Md GNF ont été injecté dans le capital de la société et un certain nombre d’audits lancés (finances, patrimoine, engins agricoles). La SOGUIPAH, qui reste actuellement dans le giron public, possède une huilerie, une savonnerie et une usine de traitement du coagulum. C'est l'une des plus grosses entreprises de Guinée avec plus de 3 500 salariés.

A l’exception de ces entreprises, le nombre d’entreprises du secteur agricole ou agroindustriel à capitaux privés restent limités. Parmi ces entreprises se distinguent par des outils industriels performants pour le pays et la sous-région :
· Le Groupe TAFAGUI, initialement fabricant de tôle, qui s’est diversifié dans le commerce import/export de produits agricoles et agroalimentaires et détient également les Grands moulins de Conakry (capacité de production de farine de 900 tonnes/jours) et des unités de production de tablettes d’assaisonnement, de confiseries, de biscuiteries, etc.
· Le Groupe SONOCO, fondé en 2004, émanation d’une société d’investissement, qui s’est également diversifié dans le secteur de la minoterie en implantant en 2014 les Moulins d'Afrique qui transforment du blé importé en farine fortifiée et en aliments pour animaux en bénéficiant de l’appui d’un partenaire marocain ; SONOCO possède également AGRO FOOD INDUSTRIE qui a acquis 100% des parts de Nestlé en Guinée en 2018.
· Le Groupe CIAO, initialement importateur de riz, qui a investi dans un complexe industriel avec des installations en capacité de raffiner 700 tonnes/jour d’huile et produisant plusieurs produits alimentaires de grande consommation, comme la mayonnaise et la margarine.
Les autorités ont également octroyé des terrains dans le cadre d’un certain nombre de projets de mise en valeur de terres agricoles portés par des opérateurs privés (ex. AGRISUD pour un projet rizicole et autres céréales) avec la signature récemment une convention d’investissement de près de 100 M d’USD avec l’entreprise GO GUINEA Agricultural pour la mise en valeur de 5 000 ha.

[bookmark: _Hlk209693937]Ainsi, à ces quelques exceptions, le secteur agro-industriel et agro-alimentaire reste majoritairement informel et peu capitalisé. La transformation se concentre sur le décorticage du riz, les dérivés du manioc, l’huilerie de palme artisanale et le fumage/séchage du poisson, avec une faible conformité aux normes qualité et des emballages rudimentaires. Les goulets d’étranglement tiennent surtout aux pertes post-récolte élevées, à l’insuffisance de stockage et de chaîne du froid, à la logistique déficiente (pistes, marchés de gros) et à l’accès limité au financement des TPE/PME. La faible intégration des chaînes de valeur (producteurs–collecteurs–transformateurs–distributeurs) pèse sur la valeur ajoutée locale et la compétitivité face aux importations.


2. Politique agricole
[bookmark: _Hlk204005506][bookmark: _Hlk158400181]
La politique agricole de la Guinée s’inscrit dans le cadre régional de la CEDEAO qui a décliné les objectifs au travers de l’ECOWAP/2025 et de son plan d’investissement (PRIASAN), qui harmonisent intrants, marchés et informations. Elle s’inspire également du cadre continental du PDDAA/CAADP (Déclaration de Malabo, horizon 2025), qui fixe les cibles de croissance, d’investissement public, de résilience et de redevabilité, mais la part du budget de l'État guinéen allouée à l'agriculture est loin de l’objectif des 10% de la Déclaration de Malabo.

La politique agricole de la Guinée repose sur une vision de souveraineté alimentaire et de transformation structurelle, adossée à la Loi d’orientation agricole de 2024 et au Plan National d’Investissement Agricole et de Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle (PNIASAN) 2018-2025 qui s’inscrivent dans la vision Guinée 2040 pour le développement économique et social du pays. Le PNIASAN 2018-2025 fait suite au PNIASAN 2013-2017 qui avait incorporé l’objectif de sécurité alimentaire qui n’était pas initialement dans le Plan national d'investissement agricole (PNIA) 2010-2015.

Le PNIASAN 2018-2025 est le cadre de planification stratégique pour la mise en œuvre de la Politique Nationale de Développement Agricole (PNDA). Ce cadre fixe cinq programmes complémentaires qui organisent les priorités du pays et articulent les interventions de l’État avec celles des partenaires techniques et financiers : 
· Le premier programme, consacré à la productivité, cherche à transformer les bases techniques de la production. Il met l’accent sur la réhabilitation des bas-fonds, la mise en valeur du domaine irrigable et la maîtrise de l’eau en contre-saison afin de stabiliser les rendements du riz et des cultures maraîchères. L’amélioration des itinéraires techniques passe aussi par la diffusion de semences certifiées, la disponibilité d’engrais, une mécanisation grandissante.
· Le deuxième programme se concentre sur l’accès aux marchés et la création de valeur. Il promeut la modernisation des rizeries et des unités de transformation du manioc, de l’huile de palme, du lait, de la volaille et des produits halieutiques. Il prévoit également l’installation de plateformes de collecte et de conditionnement, le renforcement des normes de qualité et des emballages, et l’organisation de marchés de gros reliés à des infrastructures de stockage et de transport.
· Le troisième programme vise la résilience et la sécurité alimentaire et nutritionnelle. Il combine la gestion du risque hydro-climatique avec la diffusion de pratiques régénératrices comme l’agroforesterie, la couverture des sols ou la restauration des mangroves et berges fluviales.
· Le quatrième programme est dédié au capital humain, avec une attention particulière aux jeunes et aux femmes. Il s’attache à professionnaliser les exploitations familiales en renforçant l’employabilité par la formation professionnelle.
· Le cinquième programme porte sur la gouvernance et le soutien au pilotage. Il améliore la coordination entre niveaux central et local, renforce les organisations professionnelles agricoles et met en place un suivi-évaluation plus rigoureux.

Le coût global du PNIASAN, incluant les contributions (investissement et fonctionnement) de l’Etat, des partenaires financiers et du secteur privé, pour la période 2018 - 2025 avait été estimé à 36 270 Md GNF soit environ 3,554 Md EUR. Quatre ministères contribuent à la réalisation du PNIASAN : le ministère de l’agriculture (MA), le ministère de l'environnement, des eaux et forêts (MEEF), le ministère de l’élevage et des productions animales (MEPA) et le ministère des pêches, de l’aquaculture et de l’économie maritime (MPAEM). Plusieurs organismes publics viennent en appui : l’Agence Nationale de la Promotion du Conseil Agricole et de la Formation Entrepreneuriale (ANPROCAFE) recentrée sur les résultats, l’Institut de Recherche Agronomique en Guinée (IRAG) sur le transfert de variétés et de pratiques résilientes au climat, et l’Agence Nationale de Statistique Agricole (ANASA) sur la fiabilité des données statistiques agricoles. La révision du PNISAN est en cours avec la prise en compte des recommandations issues d’Etats généraux de l’agriculture et de l’élevage, des nouveaux enjeux et du développement du secteur agropastoral.

Une loi d’orientation agricole a été promulguée le 25 mai 2024 après un long processus de réflexion a démarré en 2008 qui a connu de nombreuses étapes et a impliqué des organisations professionnelles agricoles, la Chambre nationale d’agriculture, des plateformes de la société civile, le secteur privé, des partenaires au développement, ainsi que les autres départements ministériels, y compris le ministère de la justice et des droits de l’homme en raison du caractère juridique du document. L’objet de la loi est de faciliter le développement agricole et faire de la Guinée une puissance agricole, d’ici 2030 en garantissant davantage de cohérence d’action dans tout le secteur agricole à travers notamment :
· l’amélioration du cadre de définition et de mise en œuvre des politiques agricoles ;
· la mise en harmonie des lois spécifiques existantes ainsi que des réformes et stratégies ;
· la reconnaissance juridique du statut de l’agriculteur, de l’éleveur, du pêcheur, des usagers de la forêt et des produits forestiers, des exploitations familiales ainsi que l’agro-business, l’agroécologie et toute chose nécessaire à la modernisation de l’agriculture ;
· la définition d’un cadre réglementaire pour le traitement adéquat des nouveaux défis et enjeux du secteur agricole liés notamment aux exigences d’une agriculture de marché.

Dans le cadre de la réforme foncière agricole conduite par le ministère de l’agriculture, la cartographie des domaines agricoles de l’État a été lancée le 6 octobre 2025. Cette opération a pour objectif d’identifier et de délimiter les terres agricoles publiques, d’en déterminer les superficies et les coordonnées géographiques, de caractériser leur potentiel et leur nature (plaine, bas-fond, coteau, etc.), et de centraliser l’ensemble des informations dans une base de données nationale connectée à la future plateforme numérique « e-Foncier rural ». La réforme foncière agricole comprend plusieurs volets, notamment l’élaboration d’une politique foncière agricole nationale (après une longue concertation un document a été finalisé en décembre 2024), l’adoption d’une loi foncière adaptée aux réalités du pays, le recensement et la cartographie des domaines agricoles de l’État, ainsi que la mise en place d’un cadastre foncier agricole dématérialisé.

La Stratégie halieutique 2022-2027 se déploie notamment à travers le projet Kounki – Pêches et Aquaculture, doté d’environ 128 M USD (dont 100 M de l’IDA et 20 M EUR de l’AFD). Ce programme prévoit la construction de six sites de débarquement intégrés (cinq maritimes et un continental), la réhabilitation de cinq bases du Centre National de Surveillance et de Police des Pêches (CNSP), la modernisation des directions régionales et la mise en place d’un guichet de garantie de 8 M USD au sein du Fonds de Garantie des Prêts aux Entreprises (FGPE) pour soutenir la pêche artisanale et l’aquaculture.

L’État s’est également doté d’un Plan national de lutte contre la pêche INN, afin de réduire des pertes estimées à près de 30 M USD par an, en renforçant la surveillance maritime et le contrôle portuaire. À l’échelle régionale, la Guinée bénéficie des acquis du Programme Régional des Pêches en Afrique de l’Ouest (PRAO) et du Programme d'Amélioration de la gouvernance régionale des pêches et de l'aquaculture (PESCAO) de la CEDEAO, qui ont appuyé la mise en place du suivi par Vessel Monitoring System (VMS), de la cogestion communautaire et de mécanismes harmonisés de lutte contre la pêche illicite.

Le financement et l’accès au crédit étant particulièrement limités pour le secteur agricole, les autorités guinéennes ont constitué le Crédit rural de Guinée (CRG) en société anonyme de microfinance, avec un capital social de 8 Md de GNF (environ 780 000 EUR), et continue d'octroyer des prêts agricoles allant de 100 000 à 10 M de GNF (environ 1 000 EUR). Le capital du CRG provient de l'État, de l'AFD, de l'IRAM et de la Société internationale de développement et d'investissement. Le CRG est présent dans environ 3000 villages, avec actuellement plus de 5000 points de contacts qui lui permettent d’appuyer à la base les initiatives de ses adhérents avec un objectif de 1,5 millions d’adhérents à l’horizon 2025.


3. Echanges commerciaux

3.1 Balance agricole et agroalimentaire de la Guinée[footnoteRef:15] [15:  Douanes guinéennes, Trade Data Monitor] 

[bookmark: _Hlk200648578]
La balance commerciale guinéenne pour le secteur agricole et agroalimentaire est structurellement déficitaire (-472,0 M d’EUR), alors que la balance commerciale globale est structurellement excédentaire (+2,067 Md d‘EUR en 2024). En effet, la Guinée a exporté pour 230,3 M d’EUR de produits agricoles et agroalimentaires en 2024, en hausse de +32,8%, alors qu’elle en a importé 702,3 M d’EUR la même année, en hausse de +42,3%.

Les produits agricoles et agroalimentaires représentaient 9,5% de la valeur totale des importations de la Guinée en 2024. Le principal poste à l’importation de produits agricoles et agroalimentaires est le poste Céréales (19,4% des importations, +38,11% par rapport à 2023) principalement du riz (98,0 M d’EUR, +196,9% par rapport à 2023) devant le blé dur (24,3 M d’EUR, +0,6%). Le poste Oléagineux pèse pour 18,6% dans les importations guinéennes après avoir très fortement progressé en 2024 (+177,6%), essentiellement de l’huile de palme (104,1 M d’EUR, +196,9%). Le poste Viande et produits carnés est le 3ème poste d’importation (79,1 M d’EUR, 11,3% des importations, +47,5%) devant les postes Produits d’épicerie (71,0 M d’EUR, 10,1% des importations, -8,0%) et Sucre (63,2 M d’EUR, 9,0% des importations, +31,4%). La Guinée a importé également en 2024 pour 43,9 M d’EUR de poissons et crustacés (+60,2%), 27,8 M d’EUR d’oignons (+34,7%), ainsi que 13,7 M d’EUR de lait en poudre (+6,2%) soit moins que l’eau aromatisée (14,7 M d’EUR, +14,6%).

[bookmark: _Hlk200283573]La Guinée a aussi importé, en 2024, pour 53,8 M d’EUR d’engrais (+536,1%), 20,8 M d’EUR de produits phytosanitaires (-23,1%), 40,6 M d’EUR (-2,0%) de machinisme agricole et d’équipements pour l’industrie agroalimentaire.

En 2024, les principaux fournisseurs de la Guinée en produits agricoles et agroalimentaires sont l’Union européenne (28,6% des importations guinéennes, en hausse de +32,1%), devant la Malaisie (14,8% de part de marché, +772,8%), l’Inde (14,6% de part de marché, +38,9%) et le Brésil (11,2% de part de marché +51,8%). La Chine et le Sénégal et le Maroc occupent respectivement les 5ème, 7èmes et 10èmes places. Les principaux pays fournisseurs européens sont les Pays-Bas à la 4ème place (6,6% de part de marché, +48,1%), la Pologne à la 6ème place (5,1% de part de marché, +157,9%), la Belgique à la 8ème place (3,5% de part de marché, + 2,2%) et l’Espagne à la 9ème place (3,1% de part de marché +18,3%). La France n’arrive qu’à la 11ème place (2,5% de part de marché).

Les produits agricoles et agroalimentaires ne représentent que 2,4% du montant des exportations totales de la Guinée en 2024. Le poste Fruits et légumes pèse pour 37,2% dans les exportations guinéennes de produits agricoles et agroalimentaires (86,0 M d’EUR, +,53,8%) mais ce sont essentiellement des exportations de noix de cajou (66 M d’EUR) et à 80% brutes.  Les exportations de fèves de cacao pèsent pour 27,2% dans les exportations guinéennes et se sont élevées à 70,7 M d’EUR (+56,6%). Le 3ème poste à l’exportation est la farine de froment (22,3 M d’EUR, 9,7% des exportations, -0,6%). La Guinée exporte également du café (16,0 M d’EUR, + 17,8%), des produits de la pêche (15,6 M d’EUR, +6,8%) et de l’huile de palme (8,9 M d’EUR, +123,5%).

Hors produits agricoles et agroalimentaires, il est à noter que la Guinée a exporté pour 48,8 M d’EUR de caoutchouc naturel en hausse de +103,4%. La Guinée n’a exporté aucun bois brut en 2024 alors que les exportations en 2023 s’élevaient à 11,4 M d’EUR.

En 2024, le principal client de la Guinée était l’Inde (26,7% des exportations guinéennes, +79,3%) devant l’Union européenne (24,8% des exportations, +29,0%). Parmi les principaux clients de la Guinée se trouvent le Vietnam (14,3% des exportations, +76,0%), la Corée du Sud, la Russie, la Chine et la Malaisie, respectivement aux 3ème, 7ème, 8ème, 9ème et 10ème place. Trois pays frontaliers de la Guinée sont parmi ses principaux clients : la Sierra Léone en 4ème position, le Sénégal en 5ème et le Libéria en 6ème. Le Mali, 3ème client en 2023, chute à la 13ème place. Les Pays-Bas sont le seul pays de l’Union européenne à se classer parmi les dix principaux clients (2ème place, 21,6% des exportations guinéennes, +20,0%). La France n’arrive qu’à la 11ème place (1,2%).

3.2 Echanges commerciaux entre la France et la Guinée[footnoteRef:16] [16:  Douanes françaises, Trade Data Monitor] 


Le solde des échanges agricoles et agroalimentaires entre la France et la Guinée est structurellement excédentaire pour la France. En 2024, il est de +28,2 M d’EUR, +2,7% en hausse pour la deuxième année consécutive. Cependant, après un fort décrochage en 2022 (+20,5 M d’EUR), il ne retrouve pas le niveau de 2021 (+ 30,1 M d’EUR). 

En 2024, la France a exporté vers la Guinée 35,0 M d’EUR de produits agricoles et agroalimentaires, en hausse (+10,8%) pour la deuxième année consécutive après une très forte progressions en 2023 par rapport à 2022 (+27,3%). En 2024, le poste Sucre a connu une très forte progression de +568,3%, et a pesé pour 16,7% dans les exportations françaises à destination de la Guinée pour un montant de 5,8 M d’EUR. Le poste Laits et produits laitiers pèse pour 15,7% (5,5 M d’EUR, +1,3%), principalement sous forme de préparation à base de lait et farine (2,9 M d’EUR). Le poste Vins et spiritueux pèse pour 13,8% (4,8 M d’EUR, +10,3%). Les préparations alimentaires diverses (SH 2106) pèsent pour 12,4% (4,3 M d’EUR, +10,8%). Les exportations de Viandes et produits carnés pèsent pour 4,4% et sont en net recul en 2024 (-11,8%, 3,1 M d’EUR).
La Guinée est le 100ème client de la France et représente 0,04% des exportations françaises du secteur.
En 2024, la France a exporté également 3,9 M d’EUR de machinisme agricole et d’équipements pour l’industrie agroalimentaire (+457,7%).

En 2024, la France a importé depuis la Guinée 6,7 M d’EUR de produits agricoles et agroalimentaires, en hausse de +65,9% par rapport à 2023. Plus de 80% des importations françaises en provenance de Guinée se concentrent sur deux produits :
· Café : 68,4% des importations françaises en provenance de Guinée (4,6 M d’EUR, +93,5%).
· Huile de palme : 14,8% des importations (1,0 M d’EUR, +43,9%).
La Guinée est le 125ème fournisseur de la France et représente seulement 0,01% des importations françaises du secteur.
La France a également importé de Guinée en 2024 pour 2,1 M d’EUR de caoutchouc naturel (+8,2%).



4. Accords internationaux

La Guinée est membre de l’OMC depuis 1995 et a ratifié l’Accord sur la facilitation des échanges (AFE) en 2019. En tant que PMA, la Guinée bénéficie de traitements préférentiels offerts par l'Union européenne et les États-Unis. Les autres pays plus développés lui accordent des préférences commerciales correspondant à leurs schémas de préférences nationaux.

La Guinée est membre de l'Union africaine et depuis 2018 de la Zone de libre-échange continentale africaine (ZLECAf). Elle est membre de la Communauté économique des États de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) dont elle applique le tarif extérieur commun (TEC) depuis le 1er janvier 2017. La Guinée est également membre de l’Organisation pour la mise en valeur du fleuve Gambie (OMVG) créée en 1978 et de celle du fleuve Sénégal (OMVS) depuis 2006.

La Guinée est Partie à la Convention sur la diversité biologique (CDB) depuis 1993. En complément, elle a ratifié en 2014 le Protocole de Nagoya. La Guinée a ratifié l’accord de Paris en 2016 s’engageant entre autres à des mesures d’adaptation pertinentes pour son agriculture (irrigation efficiente, agroforesterie, gestion des risques climatiques). 

La Guinée est membre de l’Organisation africaine de la propriété intellectuelle (OAPI). Par l’adhésion de l’OAPI à l’UPOV 1991 (entrée en vigueur 10 juillet 2014), les États membres dont la Guinée appliquent un système commun de protection des obtentions végétales, facilitant l’introduction et la diffusion de variétés protégées tout en encadrant les droits des obtenteurs. 


5. Relations bilatérales

La Guinée est l’un des pays prioritaires de l’aide française. Présente depuis 1979, l’AFD est un partenaire traditionnel de la Guinée pour la mise en œuvre de sa politique agricole. Ses interventions concernent l’aménagement des périmètres irrigués, le désenclavement des grandes zones de production pour faciliter l’accès aux marchés locaux, l’appui au service de statistique agricole et au recensement national de l’agriculture et de l’élevage, l’élaboration d’une feuille de route pour le foncier rural ou encore l’appui aux filières porteuses comme l’arachide (projet PDABAD du développement agricole du bassin arachidier de Dabola) et le riz (projet SARITEM sur la riziculture de mangrove qui est achevé avec une nouvelle phase, SARITEM2, en cours de préparation. L’AFD a accompagné également le secteur de la pisciculture familiale (projet PISCOFAM riz et pisciculture qui est achevé).

En outre, l’AFD soutient le Crédit rural de Guinée, afin de permettre aux populations rurales de soutenir leurs perspectives de croissance et de passage à l’échelle de leur activité. En parallèle, l’AFD et sa filiale Proparco opèrent des garanties de portefeuille : ARIZ (garantie des prêts PME dans les banques locales) et EURIZ (cofinancée par l’Union européenne et l’OACPS), qui visent notamment les TPE/PME dans l’agroalimentaire. Ces mécanismes réduisent les exigences de collatéral et facilitent l’accès au crédit, déjà utilisés par des banques guinéennes comme Société Générale Guinée et VistaGui.

Le CIRAD mène en Guinée ou a mené d’autres projets en particulier sur : 
· le développement du conseil en agroécologie (ACOTAF) ;
· la qualité de l’huile rouge (VITASPEC, avec la société PalmElit) ;
· l’opérationnalisation d’un système de surveillance des maladies émergentes (EBO-SURSY, BCOMING AFRICAM).

Parmi les entreprises françaises implantées en Guinée, la principale entreprise dans le secteur agricole et agro-industriel est le Groupe CASTEL qui dispose depuis 2008 d’’une filiale spécialisée dans la production et la commercialisation de boissons alcoolisées (bières), de boissons gazeuses et de boissons énergisantes, la Société des Brasseries de Guinée (SOBRAGUI).La direction générale du Trésor est présente dans plus de 100 pays à travers ses Services économiques. 
Pour en savoir plus sur ses missions et ses implantations : 
www.tresor.economie.gouv.fr/tresor-international
Responsable de la publication : Service économique régional d’Abidjan 
Rédaction : Régis RAFFIN Conseiller pour les affaires agricoles SER d’Abidjan
Abonnez-vous : regis.raffin@dgtresor.gouv.fr


2

image1.jpg




image2.png
MINISTERE

DE L'ECONOMIE,

DES FINANCES ,

ET DE LA SOUVERAINETE
INDUSTRIELLE ET NUMERIQUE

Libertt
Egalité
Fratermitd




